
Comment organiser les formations autour de parcours métiers ?

Réponse courte

Les formations peuvent être organisées autour de parcours métiers au Luxembourg en structurant l'offre selon des

itinéraires pédagogiques adaptés à des familles de métiers, à condition de respecter les obligations légales,

notamment l'égalité de traitement, l'information claire des salariés, la consultation de la délégation du personnel en

cas de modification substantielle, et la traçabilité des actions de formation.

L'employeur doit définir les parcours selon les besoins réels de l'entreprise, documenter les critères d'accès et

garantir la transparence et l'équité du dispositif. Il est également nécessaire d'assurer la protection des données et

l'encadrement humain lors de l'utilisation d'outils numériques ou d'IA dans la gestion des parcours métiers.

Définition

Le regroupement des formations autour de parcours métiers désigne l'organisation structurée de l'offre de

formation, interne ou externe, selon des itinéraires pédagogiques adaptés à des familles de métiers ou à des

fonctions spécifiques. Cette méthode vise à permettre aux salariés d'acquérir progressivement des compétences

en lien direct avec leur poste actuel ou des évolutions professionnelles envisagées.

Cette structuration favorise la cohérence des actions de formation, l'adaptation des salariés aux évolutions des

métiers et la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences au sein de l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment garantir la traçabilité des formations organisées en parcours métiers ?

L'employeur doit assurer la traçabilité des formations suivies par chaque salarié, notamment pour la justification des dépenses auprès du
ministère compétent. Il est recommandé d'établir un calendrier des formations, de prévoir des évaluations à chaque étape du parcours et
de conserver une documentation précise des actions menées. Les critères d'accès et les modalités de sélection doivent être documentés
pour garantir la transparence et l'équité du dispositif.

Comment structurer les formations en parcours métiers au Luxembourg ?

Les formations peuvent être organisées autour de parcours métiers en structurant l'offre selon des itinéraires pédagogiques adaptés à
des familles de métiers, en respectant les obligations légales d'égalité de traitement, d'information des salariés et de consultation de la
délégation du personnel. L'employeur doit définir les parcours selon les besoins réels de l'entreprise, documenter les critères d'accès et
garantir la transparence du dispositif. Les parcours doivent être formalisés dans le plan de formation annuel.

Peut-on utiliser des outils numériques ou l'IA pour gérer des parcours métiers ?

L'utilisation d'outils numériques ou d'IA dans la gestion des parcours métiers est possible, mais doit respecter la protection des données
personnelles et comporter un encadrement humain des décisions automatisées. L'employeur doit garantir que ces outils n'introduisent
pas de discrimination dans l'accès aux parcours et que les salariés sont informés de leur utilisation. La protection des données
personnelles des salariés doit être assurée conformément au RGPD.
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Quelles conditions légales s'imposent pour la création de parcours métiers ?

La création de parcours métiers doit respecter le principe d'égalité de traitement (article L. 251-1 du Code du travail) en évitant toute
discrimination directe ou indirecte entre salariés comparables. Les salariés doivent être informés clairement sur les objectifs, le contenu et
les modalités d'accès à chaque parcours. La délégation du personnel doit être consultée préalablement en cas de modification
substantielle de la politique de formation.

Quels textes juridiques encadrent les parcours métiers de formation ?

Les articles L. 542-1 à L. 542-9 du Code du travail définissent les obligations de l'employeur en matière de formation professionnelle
continue et de plan de formation. Les articles L. 414-3 et L. 414-4 imposent l'information et la consultation de la délégation du personnel.
Le règlement grand-ducal du 31 octobre 2000 encadre les modalités de financement et de justification des actions, et l'article L. 251-1
garantit la non-discrimination.

Conditions d’exercice

Condition Détail

Liberté d'organisation
L'employeur luxembourgeois dispose d'une liberté d'organisation de la formation

professionnelle continue, sous réserve du respect des obligations légales.

Besoins réels
Les parcours doivent être définis selon les besoins réels de l'entreprise et des postes

concernés.

Non-discrimination
L'accès aux parcours ne crée aucune discrimination directe ou indirecte entre salariés

placés dans une situation comparable, conformément au principe d'égalité de traitement.

Information des

salariés

Les salariés doivent être informés de manière claire sur les objectifs, le contenu et les

modalités d'accès à chaque parcours.

Consultation de la

délégation

La délégation du personnel doit être consultée préalablement en cas de modification

substantielle de la politique de formation ou de la structuration des parcours métiers.

Traçabilité et

encadrement humain

L'employeur doit garantir la traçabilité des actions de formation et respecter l'encadrement

humain des dispositifs, notamment lors de l'utilisation d'outils numériques ou d'IA.

Modalités pratiques

La mise en place de parcours métiers nécessite les actions suivantes :
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Action Contenu

Analyse des emplois
Identification des familles de métiers ou fonctions cibles et des compétences associées,

formalisée dans un plan de formation annuel.

Définition des

modules

Séquencement des modules de formation et définition des critères d'accès (volontariat,

désignation, critères objectifs et transparents).

Calendrier et

évaluations

Établissement d'un calendrier des formations et prévision d'évaluations à chaque étape du

parcours.

Traçabilité
Assurance de la traçabilité des formations suivies par chaque salarié, notamment pour la

justification des dépenses auprès du ministère compétent.

Information des

salariés

Mise à disposition d'une information actualisée et accessible sur les parcours métiers

disponibles.

Documentation des

critères

Documentation des critères d'accès et des modalités de sélection pour garantir la

transparence et l'équité du dispositif.

Pratiques et recommandations

Associer la délégation du personnel à la définition et à l'évolution des parcours métiers pour renforcer l'adhésion des

salariés et prévenir les contestations. L'information individuelle et collective sur les parcours doit être régulièrement

mise à jour et facilement accessible.

Fonder l'accès aux parcours métiers sur des critères objectifs, non discriminatoires et justifiés par les besoins de

l'entreprise. Il est conseillé de formaliser les parcours dans le plan de formation annuel, de prévoir des entretiens

réguliers pour ajuster les parcours aux évolutions des métiers et de conserver une documentation précise sur les

actions menées.

Veiller, en cas d'utilisation d'outils numériques ou d'IA dans la gestion des parcours, au respect de la protection des

données personnelles et à l'encadrement humain des décisions automatisées.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.542-1 à L.542-9 du

Code du travail

Formation professionnelle continue, obligations de l'employeur, plan de

formation, droits des salariés.

Article L.251-1 du Code du

travail
Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.).

Articles L.414-3 et L.414-4 du

Code du travail

Information et consultation de la délégation du personnel sur la politique de

formation.

Règlement grand-ducal du 31

octobre 2000

Modalités de financement, déclaration et justification des actions de formation

(modifié en dernier lieu en 2023).

Jurisprudence luxembourgeoise
Liberté d'organisation de la formation par l'employeur sous réserve du respect

des droits des salariés et des obligations d'information.

RGPD et encadrement humain
Traçabilité, documentation, protection des données, encadrement humain des

dispositifs automatisés.

Veillez à documenter précisément les critères d'accès, le contenu et les modalités de chaque parcours métier. Cette documentation

est essentielle pour justifier, en cas de contrôle ou de contestation, l'absence de discrimination, la conformité avec le plan de formation

déclaré et le respect des obligations d'information et de consultation.

Voir aussi

Lien entre formation et GPEC

Rôle des RH dans la stratégie de développement des compétences

Anticiper les besoins en compétences

Documents RH devant référencer les formations suivies

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
/corpus/rh/06-0102/quel-est-le-lien-entre-formation-et-gestion-previsionnelle-des-emplois-et-competences-gpec/
/corpus/rh/06-0100/quel-est-le-role-des-rh-dans-la-strategie-de-developpement-des-competences/
/corpus/rh/06-0097/comment-anticiper-les-besoins-en-competences-dans-une-entreprise-au-luxembourg/
/corpus/rh/06-0169/quels-documents-rh-doivent-referencer-les-formations-suivies/

